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Dans son édition du 27 août 1911,  Le Figaro dresse, pour chaque département français, la 
liste des églises classées par les Monuments Historiques et celles restant à classer. Celui à qui 
est confié le soin d’établir cet inventaire n’est pas un inconnu des chercheurs castelrennais 
puisqu’il n’est autre que Joséphin Péladan ! Dans la liste des églises restant à classer, figure, 
bien entendu, celle romane de Rennes-le-Château ; elle le sera le 26 juillet 1994 (le village a 
été inscrit sur l’inventaire des sites pittoresques du département de l’Aude par arrêté du 18 
septembre 1973). Notre-Dame de Marceille, à Limoux, sera classée en 1948. Seuls certains 
murs décorés de fresques des XVème et XVIème siècles dans la chapelle St Benoit de l’église 
St André d’Alet étaient classés par les Monuments Historiques depuis le 21 mars 1910.
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